
Le mot du Maire 

Chères Mercueroises, Chers Mercuerois, 

Revoilà l'été, cette période tant attendue par beaucoup d'entre nous, synonyme d'apéros 
entre amis, de barbecues et de belles soirées sous les étoiles. 

De beaux  moments, nous avons le privilège d'en avoir régulièrement sur la commune. La 
dynamique association Comm'un four nous invite tous les premiers samedis du mois à vivre 
des instants très conviviaux. Le café associatif Le Pas de Côté, n'est pas en reste avec 
l'organisation de spectacles, concerts et surtout le « Festival des gens tout seuls », qui nous 
permettent la découverte de talents de tous horizons. N'oublions pas non plus les 
propositions des autres associations qui savent nous délecter d'instants sportifs ou festifs 
qui nous rassemblent, avec en point d'orgue les 10 ans de l'Assoc'Pimentée. 

Grâce à eux, et à vous, il se passe toujours quelque chose à Mercuer et on en parle même 
loin des limites de la commune. 

Passez un bel été, profitez de ces moments d’insouciance qui nous manquent tellement 
depuis de nombreux mois. 

 

Didier BERAL, Maire de Mercuer 

Les espaces publics de Mercuer se dessinent ensemble ! 
 

La commune souhaite réorganiser et aménager 

qualitativement ses espaces centraux, en faire de 

véritables lieux de convivialité, tout en assurant la 

sécurité des usagers. 

Le Parc Naturel Régional des Monts d'Ardèche va 

l'accompagner, en organisant avec elle une 

consultation étroite des habitants : un premier 

rendez-vous d'information et de récoltes des 

attentes sera organisé le mardi 13 septembre 2022, 

ouvert à tous les habitants. Le processus de 

consultation vous sera alors présenté en détail. Des 

paysagistes concepteurs seront ensuite missionnés 

par la commune pour intégrer les propositions, dans 

la mesure du possible, dans un projet d'aména-

gement. Les scénarios feront également l'objet de 

discussions, pour que le choix final de la commune 

soit au plus proche des désirs des usagers, et des 

réalités techniques et financières. Début prévisionnel 

des travaux en 2024. 

Donc rendez-vous au 13 septembre ! 

 

Collecte pour l’Ukraine 

Le CCAS de la commune a mis en place au 
mois de mars des permanences pour la 
collecte de dons en faveur de l'Ukraine 
dans les locaux de la mairie. Le conseil 
municipal des enfants a récolté les dons 
au sein de l'école. Le café associatif s'est 
joint à cette action en tenant une 
permanence les mercredis après-midi. 
Tous les dons ont été regroupés et triés 
dans la salle des associations. 
  
Dans un premier temps, la communauté 
de commune du bassin d'Aubenas-Vals 
s'est chargée de récupérer une partie des 
dons. Suite à cela des élus du CCAS se sont 
mis en relation avec l'association "Un toit 
pour l'Ukraine" à Privas, dont les 
bénévoles sont très impliqués et actifs, 
portés par la famille Payen qui en est à 
l'origine.  L’un des bénévoles s’est chargé 
d’acheminer nos dons à Privas. 
L’association organise des convois 
humanitaires au plus près de l'Ukraine. 
L'entreprise Ginhoux a également fait un 
voyage, emportant vivres et vêtements au 
peuple ukrainien. 
 

Nous remercions les nombreux donateurs. 
Nous avons collecté environ 400 cartons ! 
Certains membres du CCAS et des élus ont 
offert beaucoup de leur temps et de leur 
énergie, nous les en remercions 
sincèrement. 
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Rencontre Ukrainienne 
à Mercuer  

Sous le magnifique soleil de ce 
jeudi 28 avril, le CCAS de 
Mercuer a organisé et offert un 
goûter rencontre au café 
associatif, dans la cour de 
l'ancienne école.  Treize réfugiés 
ukrainiens, femmes et enfants ainsi que les familles accueillantes venus d'Ucel, Jaujac, 
St Etienne de Fontbellon, Aubenas, Labeaume et Lanarce se sont retrouvés. Patrick et 
Céline de l'association « Un toit pour l'Ukraine » étaient également présents. 

Tous ont passé un joli moment de partage, créant du lien et de l'échange entre toutes 
ces femmes et ces enfants si loin de chez eux. Des denrées alimentaires, des 
vêtements, des draps et des jouets ont également été distribués à ces familles. Ce fût 
un beau moment convivial. 

Un second goûter-rencontre a 
déjà eu lieu, toujours au café 
associatif, et financé cette fois 
par le CCAS de St Etienne de 
Fontbellon.  
Les réfugiés étaient alors plus 
nombreux (dont une dame 
hébergée à Mercuer), plusieurs 
élus de Mercuer et de St 
Etienne étaient présents. 

Nous souhaitons que ces rencontres perdurent. 

Ouverture mairie et contact 

Lundi, de 8h30 à 12h30 
Mardi, de 13h30 à 17h30 
Jeudi, de 8h30 à 12h30 
Vendredi, de 13h30 à 17h00 
Tél : 04.75.35.43.78 
www.mercuer.fr 
mairie.mercuer@wanadoo.fr 

URGENCE EAU 

En cas de problème sur le 
réseau d’eau, contacter 

le  06.08.08.41.92 

Ramassage des ordures 

Ordures ménagères : mercredi matin 

Poubelles jaunes : vendredi matin des semaines paires 

Ramassage des encombrants : une fois par mois sur 
rendez-vous au 08.00.07.60.15 (limité à 3 encombrants 
par foyer) 

Horaires déchetterie de Labégude : 
Du lundi au samedi de 9h45 à 11h45 et de 13h30 à 17h15 

Juin 2022 

INFOS PRATIQUES 

Aménagement centre village 

Vie à l’école 
 
A l'heure où nous imprimons ce Mercuer-Info, les effectifs pour la rentrée de 
septembre 2022 se répartissent comme tel : 17 enfants en petite section, 10 en 
moyenne section, 14 en grande section, 13 CP, 8 CE1, 13 CE2, 5 CM1 et 15 CM2, soit 95 
élèves. 
En septembre 2022, l'équipe enseignante reste la même.  Mme Tiffany Charon-Recuze 
conserve son poste à la direction de l'école de Mercuer, à 3/4 temps. Mme Sophie 
Poulon et Mme Nathalie Durand seront également à 3/4 temps et Mme Virginie Pereira 
à plein temps.  Une institutrice remplaçante sera présente pour compléter les temps 
partiels. 
La répartition des classes sera décidée par l’équipe enseignante et annoncée à la ren-
trée. Elle sera faite en fonction des inscriptions qui auront lieu d'ici septembre, afin que 
le nombre d'élèves par classe soit équilibré. 
 
La commune a lancé un appel d'offre en collaboration avec la communauté de com-
mune pour le renouvellement du contrat avec le prestataire de restauration pour la 
cantine. Les résultats seront connus courant de l’été. 

A compter du 1er juillet : tous les em-
ballages se trient. Consulter la notice 
fournie dans votre boîte 
à lettres par le SIDOMSA 
ou sur le site internet 
www.sidomsa.net 



Travaux récents effectués sur la commune 

De fortes pluies ont provoqué des dégâts importants chez un particulier quartier 
du Ranchet : suite à un acte de vandalisme, une canalisation d’évacuation était 
en partie bouchée et il a été nécessaire de créer un nouveau réceptacle pour les 
eaux pluviales en provenance de la voie romaine. 

Les caniveaux des voies communales ont été curés par les agents municipaux,  
avec une mini-pelle, afin de faciliter l’écoulement de l’eau. 

Le mur de séparation dans la cour de l’ancienne école 
a été démoli afin d’agrandir l’espace et de faciliter la 
circulation (entre la bibliothèque et le café 
associatif). Cela offre une meilleure perspective de 
l’ensemble tout en créant une ouverture en direction 
de l’aménagement du futur « Centre village ». 

La réfection du mur de soutènement en pierre 
écroulé route du Ranchet a été réalisée. 

La municipalité a embauché Antoine,  pour 2 mois. Il 
a une formation de paysagiste. Il effectue le 
débroussaillage de toutes les voies communales, 
l’épareuse habituellement utilisée n’étant pas 
adaptée à nos petites routes.  

Le gros chantier de la réfection du bâtiment de l’ancienne école s’est déroulé courant avril.  

Véritable enjeu pour notre territoire 

communal et intercommunal, 

l'élaboration du PLUi se poursuit. 

Il s'agit d'un travail en collaboration avec les 

techniciens de l'intercommunalité et les 

services de l’État. 

Le schéma qui sera adopté définira nos 

règles d'urbanisation pour les 12 à 15 

prochaines années. Toute la carte des zones 

constructibles, agricoles, naturelles non 

constructibles sera redessinée. L'objectif 

affiché est celui de la densification. 

Aujourd'hui une jauge de 24 maisons à 

l'hectare est tolérée, demain ce sera 12 

maisons. 

Même si la commune a des souhaits 

d'ouverture ou de fermeture, de certaines 

zones à la construction, ce sont surtout les 

services de l’État qui valideront ce PLUi. Le 

nouveau schéma devrait entrer en vigueur 

en 2024/2025. 

Le Conseil Municipal des enfants 

 
Le conseil municipal des enfants de Mercuer est en place et très 
actif depuis la rentrée de septembre. 
En effet, nos 6 élus, Kahina, Elina, Zoé, Gabin, Axel et Sacha ont 
déjà concrétisé certains de leurs projets comme l’arbre de Noël 
devant leur école, la boîte à idées pour recueillir les propositions 
de leurs camarades écoliers, et tout récemment, ils étaient à 
l’initiative de la collecte de dons pour l’Ukraine. 
Par la suite, ils ont choisi d’installer une boîte à livres à proximité 
de l’école.  
Les enfants élus souhaitent également s’investir dans 
l’aménagement du centre village et ont voté à l’unanimité la 
création d’un skate parc.  
L’environnement fait partie de leur réflexion et une journée de 
ramassage des déchets sera organisée sur la commune 
prochainement, à leur initiative. 
 

Les enfants élus s’expriment ! 

Elina, 10 ans, élève de CM2 : « Je me suis engagée dans le CME 
pour participer à la vie de ma commune et pour mieux connaître 
son fonctionnement et le rôle des élus. J’attends du CME qu’il soit 
à l’écoute des idées et propositions de tous les enfants de 
Mercuer, qu’il permette de discuter, de proposer et de mettre en 
place des projets. » 
Kahina, 9 ans, élève de CM1 : « Je voudrais améliorer la vie à 
Mercuer, comme rassembler les habitants du village, attirer 
l’attention sur la propreté de la commune. Je suis fière de 
représenter les enfants de l’école et je suis heureuse d’assister 
aux cérémonies avec monsieur le Maire et de découvrir un peu la 
politique. » 

Gabin, 9 ans, élève de 
CM1 : « J’habite 
Mercuer depuis ma 
naissance. J’ai 
souhaité me présenter 
au conseil municipal 
des enfants pour 
porter la parole des 
enfants de l’école puis 

participer à la vie du village, découvrir le fonctionnement du 
conseil municipal des enfants, participer à la vie locale avec les 
adultes et partager mes idées pour mettre en place des actions 
pour le village. » 
Zoé, 10 ans, élève de CM2 : « J’habite à Mercuer et j’ai voulu 
faire partie du conseil municipal des enfants pour faire participer 
les élèves de mon école et en savoir plus sur la vie de mon village. 
Nous avons choisi d’aménager un skate parc sur le centre du 
village et récemment, pour représenter tous nos camarades, nous 
avons préparé une boîte à idées pour l’école. » 
Sacha, 9 ans, élève de CM1 : « Lorsque je me suis présenté au 
conseil municipal des enfants, c’était pour améliorer la qualité de 
vie dans notre commune de Mercuer. Je suis très heureux de 
représenter mes camarades et de faire part de leurs idées lors des 
conseils et puis d’assister aux cérémonies. » 

Axel, 9 ans, en CM1 : « J’ai voulu être conseiller municipal car 
j’ai voulu apporter une amélioration à la commune de Mercuer 
pour faire des endroits de divertissements (comme un skate park 
ou d’autres places ludiques). Nous essayons de plaire aux 
habitants de Mercuer, car on essaie d'améliorer la commune de 
Mercuer avec nos idées et souder tous ses habitants entre eux.  

Bibliothèque municipale 

Coup de jeune à la bibliothèque ! 

En collaboration avec la Bibliothèque Départementale de 
l’Ardèche, l’agencement a été modifié afin d’optimiser tous les 
mètres carrés de la bibliothèque. 
L’espace pour adultes est mieux 
délimité et agrandi : cela nous a 
permis de placer un rayonnage 
en plus pour accueillir une 
centaine de romans 
supplémentaires. Le rayonnage 
des documents est devenu plus 
accessible et deux fauteuils ont 
été installés pour permettre une 
lecture ou consultation sur place. 

L’espace des enfants a 
également bénéficié de ce 
réaménagement puisqu’il 
est lui aussi plus grand, plus 
gai et plus lumineux. 
Les écoliers l’ont déjà 
adopté. 

 

Vendredi 8 juillet de 15h à 
17h à la bibliothèque : 8e 
édition de la manifestation 

nationale « Partir en livre ». Une animation sera proposée aux 
enfants, entre lectures et jeux, sur le thème de l’amitié. 

Vendredi 23 septembre à partir de 18h : inauguration de la 
bibliothèque rénovée et présentation des animations prévues 
pour le premier trimestre. 

Mercredi 9 novembre à 20h30 : « Les sentiers du doc » avec la 
projection d’un documentaire sur la fermeture récente de 2 
usines nées au début du 19e siècle : After work 

bibliotheque.mercuer@orange.fr 

Tout l’été la bibliothèque maintient ses horaires 
d’ouverture actuels : 

Le vendredi de 16h30 à 18h30 

A partir de septembre : Nous prévoyons une ouverture 
supplémentaire de la bibliothèque. 

Futur local technique 

Après des mois de retard dans ce projet, la construction du nou-
veau local technique va débuter cette année. 

L’analyse des offres de différentes entreprises touche à sa fin et 
d’ici quelques jours celles retenues pourront être nommées.  

Le coût de ce bâtiment est d’environ 355 000 euros T.T.C. Nous 
n’avons pas d’aides publiques ou de subventions pour cet inves-
tissement. 

Cette construction est obligatoire. Depuis très longtemps les 
agents des services techniques disposent d’un local qui ne 
répond en aucun cas aux règles de sécurité et d’hygiène indispen-
sables à ce type d’infrastructure. 

Il devrait être opérationnel au début de l’année prochaine.  

Finances 
 
Au mois d'avril, le conseil municipal a voté les différents budgets de la commune. 
Malgré le fait que nous subissions, au même titre que les particuliers, les hausses 
de l'énergie et des différentes fournitures, il a été décidé de ne pas augmenter les 
taux d’imposition des taxes locales. Nous sommes conscients que la situation est 
compliquée pour tout le monde et nous n'avons pas voulu encore vous pénaliser. 

Notre budget de fonctionnement qui concerne le quotidien de la mairie s'élève à 
environ 759 935 euros. Ce budget sert à financer les différents services 
communaux, périscolaires et l'entretien des biens et lieux publics. 
 
Cette année nous avons un programme d'investissements ambitieux. Il s'élève à 
environ 955 475 euros. De nombreux travaux ont déjà été réalisés sur ce premier 
semestre et d'autres projets vont aboutir sur cet exercice et les années à venir. 
Nous avons commencé par la réfection du toit, de l'isolation et d 'une grande 
partie des menuiseries de l'ancienne école pour un coût de 89 600 euros. 
Cette opération a été suivie de la reconstruction du mur de soutènement de la 
route du Ranchet pour un montant de 23 000 euros. 
Nous enchaînons avec le changement de la chaudière qui chauffe le bâtiment de 
l’ancienne école (bibliothèque, salle du Relais d’assistantes maternelles, café 
associatif), l’école, la salle des fêtes et la mairie. Cette chaudière manque de 
puissance pour garantir un niveau de chauffe confortable. L'opération s'élève à 
196 475 euros. 
Le bâtiment des services techniques va enfin sortir de terre et devrait être 
opérationnel fin 2022 début 2023. Son coût de construction est de 355 000 euros. 
 
Enfin le programme d'aménagement du centre village est lancé. Les grandes lignes 
vous sont présentées au début de cette lettre d'informations. Nous évaluons 
l'enveloppe nécessaire à cet investissement entre 300 000 et 400 000 euros. Tous 
les prix qui vous sont communiqués sont des montants T.T.C. 
 
Pour garantir le financement de ces opérations nous allons souscrire un emprunt 
de 300 000 euros sur une période de 15 ans. Les remboursements de celui engagé 
pour la construction de l'école se terminent en 2023 et nous permettent ce nouvel 
endettement. 
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Restaurant « Aux Vieux Arceaux » 
 
 

 

 

 

 

 
Le 11 avril 2022, le restaurant situé quartier 
Farges à Mercuer, a été détruit à 80 % par un 
incendie au niveau des cuisines. Il faudra une 
année pour le reconstruire et Benoit Court es-
père une réouverture pour l’été 2023. 

Suite à ce sinistre, nous tenons à témoigner tout 
notre soutien à la famille Court et souhaitons 
partager avec vous le parcours professionnel de 
cette belle entreprise familiale. 

Le restaurant a été ouvert le 1er janvier 1986 par 
Alain et Françoise Court. L’activité de traiteur a 
été développée 5 ans plus tard. Et c’est en 1998 
que leur fils Benoît rejoint l’entreprise après un 
parcours de cuisinier dans différentes maisons de 
Drôme et d’Ardèche. Il en prend la direction en 
octobre 2006. 
Entre 2006 et 2009, l’établissement s’agrandit et 
devient Hôtel – restaurant – traiteur. Dix emplois 
sont alors créés. Depuis 2015, le restaurant est 
récompensé au Guide Michelin et désigné restau-
rant de qualité au collège culinaire de France. 

Paroles en festival à Mercuer ! 

Dimanche 22 
mai, la commune 
de Mercuer a eu 

le plaisir d'ac-
cueillir Paroles en 
festival à la salle 
des fêtes. Une 
vingtaine de 

spectateurs ont 
ainsi pu assister à 

une scène 
ouverte à 16h.  

A 18h ce sont soixante personnes qui ont eu le plaisir de découvrir le 
spectacle d'AZIZA BÉNIN. 

Ce collectif de six artistes Béninois (Patrice Tonakpon Toton, Charelle 
Tété Hounvo, Armelle Nagoba, Sandra Adjowa Santos, Périnse Gbegon-
noude et le musicien Orens Zoumenou) nous a offert un moment hors 
du temps pour partir à la découverte de contes traditionnels, le tout en 
musique.  

A la (re) découverte des chemins communaux 

Avec une équipe de bénévoles (4 à 6 personnes par 

sortie) et quelques matinées très actives, nous 

avons nettoyé et débroussaillé un ancien chemin 

communal abandonné. Ce chemin cadastré était 

emprunté autrefois par de nombreux mercuerois. Il 

part du fond de Rompudes et monte le long de 

murets pour rejoindre le chemin de randonnée Le 

Cros. Il sera prochainement balisé mais est déjà 

praticable. Nous remercions Marie-Christine, Jean-

Pierre, Nathalie, Christian, Jean-Paul, Anne, Serge, 

Annick, Colette. 

Nous souhaitons renouveler l’opération l’année 

prochaine. Les personnes intéressées sont les bienvenues et peuvent prendre 

contact avec Colette Besson : 

cb07@wanadoo.fr ou 06.41.99.96.32 

Cinéma sous les étoiles 

Le mercredi 3 août, la commune offre 

aux villageois une séance de  

cinéma sous les étoiles. 

Classe de voile au Pradet 

Cette année, la classe de CE2 CM2 a eu 

la chance de partir une semaine à la 

mer. Cette semaine a été en partie sub-

ventionnée par la commune. 

Au programme : pêche à pied, voile, visite 

du port des Oursinières, jeu de piste sur la 

flore méditerranéenne et atelier noeuds 

marins. Des activités couronnées par de 

l’enthousiasme, de la cama-

raderie, de l’entraide, de 

la coopération, des sourires, 

du partage et des rires. Une 

météo extraordinaire. Une 

semaine mémorable, riche 

en apprentissages, en épa-

nouissement et en décou-

vertes !  

Dépôts sauvages 

Nous constatons toujours des dépôts d’objets encombrants ou 

non triés aux abords des conteneurs à verres et à papiers (acte 

passible d’une amende de 135 €). Si vous pouvez venir jusque là 

en voiture… vous pouvez aller jusqu’à la déchetterie de Labégude. 

Ces déchets ne sont pas ramassés par le SIDOMSA. Nous vous rap-

pelons que les encombrants peuvent être récoltés sur rendez-

vous selon le calendrier ci-dessous. 
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Toute l’équipe 

municipale 

vous souhaite 

un bel été 

et de bonnes 

vacances ! 


